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Sous-préfecture de Saint Denis 





Cadrage Administratif

· Pièces administratives

Des pièces administratives doivent être jointes lors du dépôt du dossier dans dauphin pour permettre aux services instructeurs de déclarer sa recevabilité. Elles peuvent être déposées soit dans le porte-documents de la structure (compte tiers), soit directement dans le dossier de demande de subvention.

 Les comptes annuels : ce sont les comptes du dernier exercice clos (compte de résultats, bilan comptable de la structure).
 Budget prévisionnel de l’organisme : c’est le budget global de la structure (et non celui de l’action). Il doit mentionner la ou les subventions demandées à l’Etat au titre de la Politique de la ville dans la ligne budgétaire intitulé « Politique de la Ville/P147 ». Le budget prévisionnel doit impérativement être présenté en équilibre. Il est recommandé de s’inspirer du modèle de budget diffusé par l’ANCT.
 Rapport du commissaire aux comptes : il est demandé si le tiers perçoit plus de 153 000 euros de subventions publiques (ligne 74 du budget).
 Statuts et liste des dirigeants : ils doivent être conformes à ceux déposés dans le RNA. S’ils ne sont pas en conformité, l’association doit mettre à jour son fichier RNA et actualiser les informations sur la plateforme dauphin.
 La délégation de signature : elle est nécessaire si l’attestation sur l’honneur n’est pas signée par le président mais par son représentant et doit être co-signée par le délégataire et son représentant.
 L’attestation sur l’honneur : le montant renseigné doit être identique à celui demandé à l’Etat dans le budget de l’action au titre de la politique de la ville (mentionné dans le compte 74 rubrique 93-ETAT POLITIQUE DE LA VILLE) . L’attestation doit être signée par le Président ou son délégataire. Le cas échéant, il faut transmettre la délégation de signature en pièce jointe.
 Le relevé d’identité bancaire : il doit mentionner la même adresse que celle de l’association conformément à l’avis sirène et doit être transmis sous format pdf.


· Bilan 

Bilans intermédiaires 
Des bilans intermédiaires doivent accompagner les demandes de subventions d’actions en renouvellement déposées sur la plateforme dauphin. Il s’agit de renseigner le compte rendu qualitatif et financier en version word (en mentionnant le numéro dauphin correspondant à l’action de l’année précédente). Ce document sera ensuite transmis en pièce jointe sur la plate-forme dauphin lors du dépôt de la demande de subvention de l’année N+1. 

Bilans définitifs 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l’organisme bénéficiaire doit produire un compte rendu financier (CRF) qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le CRF est déposé auprès de l’autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée » article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000. 
Si l’action n’a pas pu être réalisée dans les délais prévus, une demande de report doit être effectuée avant le 31/12 de l’année en cours auprès du BCIPV et de votre délégué du préfet.

Attention : le porteur dispose d’un délai de 6 mois (après la fin de l’exercice d’attribution) sauf s’il demande un renouvellement de financement. (cf article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000) Dans ce cas, le paiement de la subvention sera conditionné à la justification dès le lancement de la campagne de justification sur la plateforme dauphin.

Trois options sont possibles :
· L’action a été menée à son terme conformément à l’acte attributif 
La subvention sera justifiée à l’aide du « compte rendu financier » réglementaire (Cerfa15059*02). Le paiement d’une éventuelle nouvelle subvention sera dès lors possible.
· L’action n’a pu être réalisée 
Le porteur optera pour « attester de la non-réalisation ». La subvention non utilisée est reversée au Trésor.
· L’action n’a pu être réalisée dans les délais contractuels
Le porteur optera pour « demander l’autorisation de modifier les dates de réalisation », c’est-à-dire demander le report. 

· Report :
· Le report est autorisé par l’Etat dans Dauphin (il n’y a plus d’obligation de faire un avenant).
· Le report est autorisé mais il existe un excédent. Le porteur reporte le montant non utilisé de la subvention N dans le budget prévisionnel de l’action de N+1, compte 78 (789) « report de ressources non utilisées » ce qui permettra de diminuer le montant demandé.
· Le report n’est pas autorisé par l’agent : le porteur produit un compte rendu financier arrêté au 31/12/N et le solde non utilisé est reversé au Trésor public.
· Les demandes de report doivent être envoyées au BCIPV/DP/chef de projet ville et recevoir un avis favorable.

· Convention Pluriannuelle d’Objectif (CPO) :
Les CPO fixent un cadre partenarial sur plusieurs années. On ne peut donc pas modifier les montants prévisionnels annoncés dans la convention initiale puisque c’est sur cette base que l’association a bâti ses budgets annuels (salaires, achats, investissements, etc.). En revanche, si les termes de la convention ne sont pas respectés, la CPO peut être résiliée.

Principes et procédure :
· le projet est porté par un organisme connu pour la qualité de ses interventions et il s’inscrit dans la durée, 
· la santé financière de l’organisme est satisfaisante, une analyse financière est obligatoire en amont,
· il n’y a pas de montant minimum pour la conclusion d’une CPO,
· la durée d’une CPO préconisée est de 3 ans.
· la CPO doit être évaluée avant tout renouvellement,
· le porteur dépose un seul dossier de demande avec 3 budgets,
· une convention en n, puis 1, 2 ou 3 avenants en n+1 à n+3. 

Le dossier est dupliqué automatiquement en début d’exercice et les subventions peuvent être engagées, notifiées et payées dès l’ouverture du budget, , sous réserve de la production d’un bilan conforme de l’année écoulée.

· Notifications
Les notifications aux porteurs pour les projets retenus sont envoyées par l’Etat pour la partie le concernant. Chaque collectivité gère les notifications concernant les subventions qu’elle verse. 

· Conventions 
Certaines actions font l’objet de convention (lorsque la subvention dépasse les 23 000€) ou lorsqu’il s’agit d’un fonds de participation pour les habitants (FPH). Ces conventions doivent être signées par le responsable de la structure ou le maire. Il est nécessaire que ces conventions soient signées dès réception et renvoyées par retour de mail pour permettre l’engagement du dossier. 
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